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C’est quoi le LIFE ? 
LIFE « l’instrument financier pour l’environnement » est l’un des principaux outils de 
l’Union Européenne utilisé au titre de sa politique environnementale.
Il permet de mettre en œuvre des programmes en faveur de la conservation de 
l’environnement, du climat et de la nature. Depuis 1992, plus de 4 500 projets ont 
ainsi été co-financés. Le programme LIFE des Alpilles fait partie du volet LIFE+ Nature 
et Biodiversité, valorisant des projets qui mettent en œuvre les directives européennes 
« Oiseaux » et « Habitats » et la gestion des sites NATURA 2000.

Ce programme est porté et piloté par le Parc naturel régional des Alpilles sur la 
période 2013-2019. Il développe des actions en faveur de 13 espèces d’oiseaux 
présentes dans le massif, dont certaines, comme l’Aigle de Bonelli ou le Vautour 
percnoptère, comptent parmi les espèces les plus rares et menacées de France.

Les actions portent tant sur la préservation 
de l’avifaune que sur la promotion d’activités 
humaines (tourisme, agriculture, pastoralisme, 
etc.) qui contribuent à la présence de 
ces espèces sur le territoire du Parc. En 
conjuguant les deux modalités d’intervention, 
le programme répond à 3 objectifs majeurs :
•  Optimiser l’articulation entre les activités 

humaines et le maintien de la biodiversité 
ornithologique ;

•  Favoriser l’appropriation des enjeux 
écologiques par les acteurs locaux ;

•  Conforter la reconnaissance ornithologique 
du territoire en valorisant certaines pratiques.

2,4 M  €
pour le territoire du Parc 

naturel régional des Alpilles 
Ce programme ambitieux est financé à 75 % 

par l’Union Européenne et à 25 % par le Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône, le 
Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, l’État (DREAL - Direction régionale 

de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement) et l’autofinancement du 

Parc et des bénéficiaires associés.

Un partenariat pour concilier
l’homme et son environnement

Parc naturel régional des Alpilles 
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l’homme et son environnement
Un site NATURA 2000, 
champ d’action du LIFE des Alpilles 
Les actions de ce programme LIFE ont été réalisées sur le site Natura 2000 « Les 
Alpilles », Zone de Protection Spéciale au titre de la directive «Oiseaux», soit sur 
environ la moitié de la surface du Parc naturel régional. Elles répondent aux enjeux de 
protection et gestion en faveur de ces 13 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire.
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et 
marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité de leurs espèces sauvages, animales 
ou végétales, et de leurs habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et 
activités socio-économiques. Le Parc assure l’animation de 2 sites Natura 2000 sur 
son territoire.

Un programme réalisé grâce à la mobilisation 
de multiples acteurs du territoire
Pour accompagner le Parc naturel régional des Alpilles, six partenaires locaux se sont 
associés au programme pluriannuel en portant en propre et en qualité de bénéficiaire 
associé, la réalisation d’actions :
- La LPO PACA, Ligue pour la protection des oiseaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
- Le CERPAM, Centre d’études et de réalisations pastorales Alpes Méditerranée ;
- Le CEN PACA,Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
- L’association A ROCHA France ;
- Le GIC des Alpilles, Groupement d’intérêt cynégétique des Alpilles ;
- LE GOPVB, Groupement d’oléiculteurs professionnels de la vallée des Baux.

Une quarantaine d’actions au profit du territoire a été réalisée pendant la durée 
du programme, répartie selon quatre axes complémentaires couvrant les phases 
d’inventaire et de réalisation jusqu’à la valorisation par divers outils de communication.

Au-delà des bénéficiaires associés, le projet européen a permis de nouer des 
relations avec de nombreux partenaires locaux, associations, collectivités territoriales, 
chambres consulaires, structures éducatives, etc.
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Le Parc naturel régional des Alpilles
Labellisé en tant que Parc naturel régional en 2007, ce petit territoire méditerranéen 
de 50 000 ha est parcouru en son centre par le massif calcaire des Alpilles qui 
culmine à 498 m. Les Alpilles sont reconnues pour la diversité de leurs milieux et 
paysages : forêts et garrigues, habitats rocheux, pelouses sèches, zones humides, 
milieux agricoles traditionnels… Les richesses naturelles mais aussi culturelles des 
Alpilles, façonnées par plus de 4000 ans d’histoire, en font un lieu de vie remarquable. 

Le Parc des Alpilles est composé de 16 communes qui ont contribué activement 
au projet et bénéficié des retombées directes de ce programme sur leur territoire : 
Aureille, Lamanon, Eyguières, Eygalières, Saint-Rémy-de-Provence, Saint-Etienne du 
Grès, Mas-Blanc-des-Alpilles, Les-Baux-de-Provence, Fontvieille, Paradou, Maussane-
les-Alpilles, Mouriès, Sénas, Orgon, Saint-Martin-de-Crau et Tarascon.

1  L’Aigle de Bonelli

2  Le Grand-duc d’Europe

3  L’Engoulevent d’Europe

4  Le Pipit rousseline

5  L’Outarde canepetière

6  Le Circaète Jean-le-Blanc

7  Le Faucon crécerellette

8  Le Rollier d’Europe

9  Le Petit-duc scops

10  Le Vautour percnoptère

11  La Fauvette pitchou

12  L’Alouette lulu

13  Le Bruant ortolan

Les Alpilles, un patrimoine naturel
remarquable et vulnérable

Les espèces ciblées par le LIFE des Alpilles :
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Pourquoi un programme LIFE dans les Alpilles 
Les Alpilles doivent faire face aujourd’hui, à l’instar de la plupart des territoires 
ruraux, à un ensemble de pressions et de mutations, dans les domaines du 
foncier, de l’agriculture, de la fréquentation ou encore de l’aménagement du 
territoire.
Au niveau territorial, l’objectif du Parc naturel régional des Alpilles et 
de ses partenaires est de trouver des solutions pour intégrer les enjeux 
environnementaux dans les différentes politiques, les projets ou encore les 
pratiques et activités humaines (loisirs, agriculture, pastoralisme). Le programme 
LIFE s’inscrit dans cette démarche en ciblant toutes les thématiques abordées 
par le Parc. Les activités humaines ayant un impact direct et indirect sur la 
préservation de l’environnement, le LIFE a été un levier important pour atteindre 
ces objectifs et initier de nombreux partenariats permettant de pérenniser ces 
actions.

Les Alpilles, un patrimoine naturel
remarquable et vulnérable
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Le Forum européen sur les 
pratiques agricoles alternatives
Près de 160 agriculteurs, professionnels du monde agricole, élus, etc. ont participé à 
ces deux journées d’échanges sur les pratiques agricoles favorables à la biodiversité 
et en particulier à l’avifaune.
Cette rencontre a permis de faire une restitution des expériences partagées et 

d’ouvrir le débat pour « l’après LIFE » dans 
les Alpilles. Les objectifs de ce Forum 
étaient multiples :   
•  Sensibiliser les acteurs du territoire aux 

enjeux écologiques liés à l’agriculture ;
•  Faire connaitre les associations et 

organismes techniques compétents 
dans le domaine ;

•  Présenter des exemples concrets avec 
retours d’expérience en France et en 
Europe. 

Partenaires techniques : Groupement oléiculteurs 
professionnels de la Vallée des Baux, TERO, 
Karim Riman, AGRIBIO 13 et 04, Groupement 
de Recherche en Agriculture Biologique, Bio 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, SOLAGRO, les 
agriculteurs volontaires, A ROCHA France, Techni 
Phyto Conseil, CIL, CIVAM, AGROOF, CTIFL, INRA

La formation et le suivi technique 
Un état des lieux des pratiques agricoles existantes ainsi qu’un recensement des 
besoins des agriculteurs des Alpilles ont été réalisés auprès de 40 exploitations. 
Cette action préparatoire a permis d’identifier les pratiques à promouvoir dans le 
cadre de journées de formations et d’échanges. De plus, une douzaine d’agriculteurs 
volontaires accompagnés par des techniciens ont mis en place des pratiques 
alternatives sur des parcelles tests. Un bilan technique et socio-économique permet 
de comprendre les freins et leviers rencontrés. 

Les thématiques abordées :
•  La gestion durable des sols et le rôle de l’enherbement ;
•  Diversification des agrosystèmes : maintien ou création de haies, bandes enherbées 

au sei n  des cultures  ;
•  Choix variétal et rotation de culture : sélection de variétés rustiques de blé et mise 

en place de cultures associées ;
•  Les alternatives aux produits phytosanitaires : désherbage mécanique, traitement à 

l’argile contre la mouche de l’olive, etc.

Une appropriation des enjeux écologiques et agronomiques de ces pratiques 
associée à une viabilité économique des exploitations est indispensable pour 
encourager les agriculteurs dans ces changements.

Le Parc innove grâce au LIFE 
Le LIFE des Alpilles a permis la réalisation d’un 
prototype d’atomiseur d’argile pour lutter 
contre la mouche de l’olive avec des résultats 
jugés intéressants sur une trentaine d’hectares.

4 
filières concernées : 
oléiculture, viticulture, 

céréaliculture et arboriculture.

40 
exploitations agricoles 
enquêtées 

12  agriculteurs volontaires 
pour participer à des 

expérimentations sur leur exploitation

18journées d’échanges 
et de formation

242participants aux journées 
d’échanges et de formation   

160personnes présentes 
au Forum européen sur les 

pratiques agricoles alternatives 

LES OISEAUX CONCERNÉS :

Rollier d'Europe, 
Petit-duc scops, 
Alouette lulu,

Outarde canepetière

Pour une agriculture durable
La promotion des pratiques agricoles alternatives
Une des actions majeures du programme LIFE des Alpilles est la mise en place 
et le suivi de pratiques agricoles alternatives, favorables à la biodiversité et 
économiquement rentables, dans les quatre principales filières agricoles du territoire : 
oléiculture, viticulture, céréaliculture et arboriculture. 
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La restauration 
du réseau de haies
Les haies sont essentielles pour la richesse biologique des agrosystèmes et 
l’agriculture. Elles remplissent plusieurs fonctions selon leur nature (résineux/feuillus) : 
•  Environnementale : site de repos, d’alimentation, de reproduction et de 

déplacement (notion de corridor écologique) pour la faune.
•  Agronomique : fertilité des sols, lutte contre l’érosion, protection contre le vent, abri 

d’insectes auxiliaires de culture ;
•  Productive : bois d’œuvre, fourrage ;
•  Sociale : paysager, filtre à odeur ; 

Au cours des 50 dernières années, le site Natura 2000 « Les Alpilles » a perdu 28% 
de son réseau de haies. 

Dès le début du programme européen, les haies des Alpilles ont fait l’objet d’un 
diagnostic afin de caractériser l’état du réseau du territoire et de proposer des actions 
concrètes pour restaurer, entretenir et diversifier celles-ci.
Parmi ces actions, un volet plantation a permis de créer plus de 6 km de haies en 
partenariat avec près d’une vingtaine de propriétaires. L’objectif de développer des 
habitats favorables pour l’avifaune est associé à une large sensibilisation auprès des 
agriculteurs mais aussi des communes et du grand public sur l’intérêt multiple des 
haies. Cette appropriation des enjeux liés à leurs destructions est indispensable pour 
limiter les arrachages futurs.

Partenaires techniques : NATURALIA Environnement, A Rocha France, les Lycées agricoles de Valabre 
(Gardanne) et des Alpilles (Saint-Rémy-de-Provence), le Master Science de l’environnement terrestre 
parcours Expertise écologique et gestion de la biodiversité Université d’Aix-Marseille, les propriétaires 
volontaires, Jérôme Bolea, Pépinière du Luberon, Biodiv, Guillon Frères.

LES OISEAUX CONCERNÉS :

Rollier d'Europe, 
Petit-duc scops, 

Alouette lulu

6500  m de haies ont été 
plantés au sein 
de 17 propriétés sur 

9 communes des Alpilles dont 206 m 
par les élèves du Lycée agricole Les Alpilles 

30 ans, c’est la durée pendant laquelle 
les propriétaires volontaires 
se sont engagés par contrat à 

entretenir les haies.
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Mieux gérer la forêt 
Le LIFE a permis de réunir l’ensemble des acteurs de la gestion forestière afin d’établir 
des préconisations dans les divers documents de gestion prenant en compte les 
enjeux avifaunistiques.

De la sensibilisation…
Près de la moitié du territoire du Parc des Alpilles est constitué d’espaces naturels 
dont 64% de forêts (pins et garrigue). 

Selon leur nature et leur taille, les espaces forestiers peuvent être soumis à 
l’élaboration de :
•  Plans d’aménagement (PA) forestier pour les forêts communales et gérées par l’ONF.
•  Plans simples de gestion (PSG) élaborés pour tout ensemble de parcelles forestières 

supérieur à 25 ha. 
•  Code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS) pour les propriétés forestières plus 

petites, sur la base du volontariat.

Cette large concertation a permis aux propriétaires et partenaires de s’approprier les 
enjeux liés à la préservation de la biodiversité. A cette fin, le Parc a élaboré un guide 
de préconisations de gestion écologique et a réalisé une formation à l’attention des 
élus.

… A la mise en pratique
De nombreuses réunions de travail ont permis d’établir les opérations suivantes :
•  Des travaux de dépressage dans de jeunes peuplements de pins d’Alep pour réduire 

la densité d’arbres en privilégiant les plus beaux individus et le bon développement 
des houppiers favorables à la nidification des oiseaux (33,7 ha). 

•  L’instauration d’îlots de vieillissement pour conserver la biodiversité associée aux 
cavités et écorces décollées (oiseaux, chauve-souris et insectes). Les propriétaires se 
sont engagés à ne pas y faire de coupes pendant 30 ans.

Partenaires techniques : Office National des Forêts, Centre régional de la propriété forestière, Provence 
Forêts, les propriétaires forestiers, les communes, MTDA, Macagno. 

LES OISEAUX CONCERNÉS 

Circaète Jean-le-Blanc, Alouette lulu, 
Engoulevent d'Europe

3000 ha de forêt concernés 
par les mesures 
de gestion écologique 

7    îlots de vieillissement 
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Le pastoralisme, une activité 
ancestrale à préserver
Ouvrir les milieux
Le pastoralisme, activité emblématique des Alpilles, est essentiel dans le maintien 
de la biodiversité et des paysages. Avec près de 6000 ha de pâturage, il constitue 
une économie à part entière. La structuration des paysages en mosaïque, alternant 
milieux ouverts (pelouse sèche), semi-ouverts (garrigue) et fermés (forêt), permet 
d’accueillir une grande diversité d’oiseaux.
Le LIFE a permis d’établir un état des lieux et des préconisations de gestion du 
pastoralisme sur le territoire en réalisant des plans d’occupation pastorale (POP). 
Ce travail a également permis d’identifier les secteurs où la relance de l’activité 
pastorale est nécessaire en étudiant les territoires pastoraux vacants et leur 
potentialité d’utilisation.

Des réalisations s’en sont suivies :
•  Restauration de milieux ouverts par des travaux de débroussaillement ;
•  Mise en place d’un plan de gestion et d’entretien des milieux ouverts par du 

pastoralisme : documents complets sur les enjeux pastoraux et écologiques. 
•  Engagement des communes à ne pas modifier l’orientation de ces milieux : pas de 

boisement ni d’urbanisation sous 30 ans.
•  Chaque site a fait l’objet d’un suivi scientifique ciblé sur les oiseaux et d’un 

accompagnement technique des éleveurs afin de mettre en perspective les actions 
et les impacts sur la faune.

Partenaires techniques : Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes-Méditerranée, Office National 
des Forêts, le Groupement d’Intérêt cynégétique des Alpilles, les sociétés de chasse, les communes, RIEU, 
Dolza, Alpine des bois, Provence Forêts, Alcina, SATAL, Alpilles terrassements.

8 plans communaux d’occupation 
pastorale pour une superficie totale 
de 19 000 ha

170   ha de garrigues réouverts 

10  plans de gestion (1 pour chaque 
territoire pastoral identifié) 

LES OISEAUX CONCERNÉS :

Grand-duc d'Europe, 
Aigle de Bonelli, 

Vautour percnoptère, 
Fauvette pitchou, 
Alouette lulu, etc.

Vautour Perncoptère © B. Berthemy
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Chasse et biodiversité
Parallèlement aux actions de réouverture de milieux, le Parc naturel régional des 
Alpilles a collaboré avec les sociétés de chasse du territoire pour la préservation des 
espèces de petits gibiers. 

En faveur de la perdrix rouge et du lapin de garenne 
Le lapin de garenne et la perdrix rouge jouent un rôle important dans l’écosystème 
méditerranéen en tant qu’espèce-proie pour les grands rapaces comme l’Aigle de 
Bonelli ou le Grand-duc d’Europe. Ils constituent également des espèces de gibier 
importantes, traditionnellement chassées dans la région.

Plan de gestion
Ces deux espèces de gibier décimées par les maladies et la fermeture des milieux ont 
fait l’objet d’un inventaire et d’un plan de gestion. A cette occasion, des informations 
sur la chasse dans les Alpilles ont été recueillies et les préconisations pour une 
gestion durable ont été élaborées.

Les réalisations 
Dans les espaces débroussaillés au titre de l’action de réouverture des milieux, des 
cultures cynégétiques ont été installées et sont entretenues par les chasseurs.
Basés sur le plan de gestion, différents aménagements cynégétiques ont été réalisés. 
Les chasseurs ont participé à la réalisation de garennes et de cages de pré-lâcher, 
permettant de renforcer les populations naturelles de lapins et de perdrix.  
Dans une relation de bénéfice mutuel, ces actions font l’objet d’un suivi des 
populations de proies et d’oiseaux et de la poursuite de la sensibilisation des 
chasseurs vis-à-vis des grands rapaces. Les sites sont entretenus par les chasseurs.  

Les partenaires techniques : Le Groupement d’Intérêt cynégétique des Alpilles, l’Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage, les sociétés de chasse, le Conservatoire d’Espace Naturel Provence-Alpes-
Côte d’Azur, l’Office National des Forêts, les propriétaires de terrains, les communes, HEITER, Alpilles 
terrassements, SATAL.

LES OISEAUX CONCERNÉS :

Aigle de Bonelli, 
Grand-duc d'Europe

1000 lapins réintroduits.  
Installation de 14 
ensembles de garennes 

avec une garenne centrale clôturée 
et 4 garennes satellites

300 perdrix rouges relâchées. 
Construction de 15 cages de pré-
lâcher pour les perdrix rouges. 

250  arbres ou arbustes plantés 
autour des cultures cynégétiques : 
5 ha de cultures
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Un outil cartographique « atlas des enjeux avifaunistiques de la Zone de Protection 
spéciale des Alpilles », a été conçu pour informer les porteurs de projet mais aussi le 
grand public sur la présence des espèces et les enjeux de conservation à retrouver 
sur le site www.life-alpilles.com

Améliorer la connaissance
Le programme européen a permis de mettre en place des suivis scientifiques. Un 
suivi des 13 espèces au début et à la fin du projet, via différentes méthodes adaptées 
à chaque oiseau, a permis de connaître l’état des populations et leurs évolutions et 
d’évaluer l’impact des actions sur certaines espèces.
Des études plus spécifiques ont concerné les 2 grands rapaces des Alpilles, espèces 
phares du programme : l’Aigle de Bonelli et le Grand-duc d’Europe :
•  Suivi spécifique des 4 couples d’Aigles de Bonelli à l’aide d’un balisage GPS pour 

définir la cartographie des espaces vitaux ;
•  Étude de l’évolution des régimes alimentaires de l’Aigle de Bonelli et du Grand-

duc d’Europe (visite des nids, récolte des restes de proies) afin d’évaluer l’impact 
potentiel des réintroductions de lapins et de perdrix. 

D’autres espèces ont fait l’objet de suivi de reproduction tels que le Vautour 
percnoptère et le Circaète Jean-le-Blanc. 
Par ailleurs, certaines actions ont bénéficié d’un suivi ornithologique localisé comme 
la mise en place de pratiques agricoles sur des parcelles tests (9 parcelles observées) 
et les travaux de débroussaillage pour ouvrir les milieux sur 170 hectares (52 points 
d’écoute).

Des réalisations concrètes
D’autres espèces ont fait l’objet d’actions de préservation ciblées sur le terrain. 
Le Rollier d’Europe, oiseau emblématique des Alpilles, a bénéficié d’un programme 
d’installation de nichoirs et de plantation de peupliers blancs le long de ruisseaux, 
milieu favorable aux rolliers qui nichent dans les cavités des arbres. Le taux 
d’occupation s’accroît chaque année, signe de réussite de cette action.
Des aménagements de bâtiments ont été réalisés pour favoriser le retour 
du Faucon crécerellette absent du territoire depuis les années 70.
Pour attirer les oiseaux sauvages de passage, en 2016 et 2017, deux faucons nés 
en captivité ont été placés au printemps dans une cage d’appelants. En 2018, en 
substitution à la présence de ces appelants, un système de diffusion de cris de 
l’espèce a été mis en place.

Partenaires techniques : A Rocha, Ligue pour la protection des oiseaux PACA, Conservatoire 
d’espèces naturel PACA, Office National des Forêts, les propriétaires privés, CRSFS Cayssebard, Mark, 
Baud Stéphane.

72  nichoirs installés 
pour le Rollier d’Europe 

 • 14% d’occupation en 2016
 • 24% en 2017
 • 30% en 2018

110  peupliers blancs 
plantés 

41  nichoirs pour le Faucon 
crécerellette

Mieux connaître et préserver
les oiseaux des Alpilles
Parmi les espèces concernées par le LIFE, certaines sont particulièrement en danger à l’échelle du massif des Alpilles 
et toutes sont menacées à l’échelle européenne. Il est donc primordial de renforcer les conditions favorables à leur maintien 
et à leur développement dans les Alpilles.
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Sensibilisation aux oiseaux 
et développement du tourisme ornithologique 
Le LIFE des Alpilles a utilisé de nombreuses voies de communication afin de diversifier 
les publics sensibilisés à la préservation des 13 espèces d’oiseaux concernées par 
le programme. En outre, il a permis de doter le territoire de nombreux outils de 
découverte des oiseaux des Alpilles. Ces actions contribuent au développement 
et à la structuration d’une offre de tourisme ornithologique, filière à fort potentiel 
économique pour le Parc dont l’ambition est de faire des Alpilles un site majeur 
d’observation.

Le jeune public  
Des animations sur le temps scolaire 
Un projet pédagogique de classe sur les oiseaux des Alpilles a été proposé à toutes 
les écoles primaires des 16 communes du Parc.

Une malle pédagogique « Des oiseaux, des paysages et des hommes »
Conçue en 2 exemplaires à destination des écoles, elle permet par le jeu d’aborder 
toutes les problématiques de préservation des oiseaux et sont autant de supports 
d’animation pour les intervenants pédagogiques du Parc. 

Un numéro spécial de « L’OISEAU MAG junior »
Conçu avec la LPO PACA, ce magazine a été distribué à 5000 enfants âgés de 6 à 12 
ans dans les Alpilles et a fait l’objet d’un numéro spécial diffusé à tous les abonnés.

Les professionnels 
Les structures d’hébergement touristique du territoire ont bénéficié d’une formation 
ornithologique. Ainsi, 25 établissements ont reçu un kit oiseaux comprenant de la 
documentation et des jumelles pour mieux renseigner leur clientèle. 
Les bénéficiaires de la marque Valeurs Parc, engagés dans le tourisme durable, ont 
également été sensibilisés à la connaissance des oiseaux du territoire. 
En parallèle, 4 jours de formation ont été organisés à l’attention des acteurs locaux.

Le grand public 
Un espace information oiseaux
Une exposition interactive sur les oiseaux est installée dans le musée Urgonia à 
Orgon. Cet espace est destiné à toute la famille grâce à des outils ludiques et 
pédagogiques (jeux, maquettes, borne interactive, etc.). 

Un film « Des oiseaux et des hommes »
Réalisé par Regard du Vivant, ce film de 30 minutes présente les enjeux du LIFE des 
Alpilles et suit sur 2 ans l’évolution des réalisations du programme pour offrir un 
panorama complet des relations entre oiseaux, milieux naturels et activités humaines. 

Des sorties et conférences 
Des sorties et conférences ont été proposées au grand public et aux associations du 
territoire sur la thématique oiseaux.

Des ambassadeurs du LIFE
Présents en binôme de mai à août sur le terrain, ils ont eu pour mission de sensibiliser 
les promeneurs aux oiseaux et à la biodiversité des Alpilles. 

De la signalétique adaptée 
10 panneaux « Relais d’informations services - spécial LIFE des Alpilles » présentant 
des informations naturalistes ont été installés aux entrées des espaces naturels. 
Ce dispositif accompagne un plan d’aménagement de sentiers pour limiter le 
dérangement des oiseaux (balisage et contention). 
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Une exposition itinérante « Les hommes et la nature, 
une alliance millénaire dans les Alpilles »
Cette exposition de 7 panneaux richement illustrés permet de découvrir les 
enjeux de préservation des oiseaux, et les liens étroits avec différents secteurs 
d’activités des Alpilles. 

Une application balade « les oiseaux des Alpilles »
Une application mobile permet de découvrir 6 balades pédestres dédiées à 
l’observation des oiseaux dans les Alpilles.

Une carte ornithologique
Editée à 10 000 exemplaires, cette carte localise tous les points d’intérêts 
ornithologiques du territoire.

Des événements 
Le programme LIFE a été présenté lors d’événements majeurs dont le Birdfair au 
Royaume-Uni mais également à l’occasion de la fête de la nature, le jour de la nuit ou 
encore la nuit de la Chouette et systématiquement lors de la fête annuelle du Parc.

Des outils de communication spécifiques
•  Une identité visuelle 
•  Une plaquette de présentation du programme LIFE des Alpilles éditée à 8000 

exemplaires 
•  Un site internet www.life-alpilles.com
•  Une page Facebook @LifeAlpilles avec 1034 abonnés 
•  Une lettre d’information éditée à 2000 exemplaires chaque année
•  Une brochure spécial Rollier d’Europe éditée à 2000 exemplaires 
•  Des relations presse continues 
•  Des panneaux d’intervention pour signaler les principales actions sur le terrain 

(création de garennes, travaux de réouverture de milieu ou replantations de haies)
•  Des objets promotionnels

Partenaires techniques : LPO PACA, Lili Nature, le bureau des guides naturalistes, 
le musée Urgonia d’Orgon, A Rocha France, Business Geografic, Kaiman, Intuitiv travel, Sons des sens.

20  projets de classe « des oiseaux, des 
paysages et des hommes » soit près 
de 500 enfants sensibilisés

13400 
visiteurs à l’espace 
infos oiseaux

3598  personnes sensibilisées 
par les ambassadeurs 
entre 2016 et 2018

600   DVD du film des oiseaux 
et des hommes

35 sorties grand public sur le 
thème des oiseaux pour près 
de 700 participants

TRAVAUX 
en faveur de la

biodiversité

Action financée par l’Union Européenne, la Région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur, le PNR des Alpilles et les sociétés de chasse
© 2018 Parc naturel régional des Alpilles •  04 90 90 44 00 •  www.parc-alpilles.fr

Partenaires techniques : le Groupement d’intérêt cynégétiquedes Alpilles, le Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes-Méditerranée (CERPAM), l’Office 
National de la Forêt (ONF), la commune et la société de chasse communale d’Orgon.

Conception : LPO PACA 2019. Infographie : Sébastien Garcia.

 � Réouverture 
de milieux et 
pérennisation de 
l’activité pastorale
170 hectares de garrigue ont été ré-
ouverts en 2016 dans les Alpilles, en 
concertation avec de nombreux parte-
naires et acteurs locaux, dont 24,7 hec-
tares à Orgon, entretenus par du pasto-
ralisme et 2,34 hectares mis en culture 
cynégétique gérés par les chasseurs.

Le broyage en mosaïque de la végéta-
tion crée une diversité de structure qui 
favorise la biodiversité.

Alouette lulu © Andrej CHUDY CC BY 2.0

 � Création de 
garennes et lâchers 
d’animaux
Renforcement de la population de la-
pins : 12 garennes ont été construites, 
dont 3 grandes et clôturées sur les sec-
teurs débroussaillés. 

Ces travaux complètent les nombreuses 
activités de la société communale de 
chasse en faveur du petit gibier.

Lapin de garenne © Charly GICQUEAU Réouverture de milieu © PNRA

MERCI DE BIEN VOULOIR RESPECTER CES AMÉNAGEMENTS

Le projet européen  

« Life des Alpilles »
Le projet européen « LIFE des 
Alpilles », engagé par le Parc de 
2013 à 2019, a conduit des actions 
en faveur de 13 espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire présents 
dans les Alpilles et développé ainsi 
des actions de promotion des 
activités humaines qui contribuent 
au maintien des paysages et de la 
richesse écologique du massif.

Plus d’information 
 life@parc-alpilles.fr 
 www.life-alpilles.com

Les oiseaux menacés tel que l’Aigle 
de Bonelli, mais aussi le petit gibier, 
Lapin de garenne et Perdrix rouge, 
profitent de ces actions.
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Contacts Parc naturel régional des Alpilles 2 boulevard Marceau 13210 Saint-Rémy-de-Provence • 04 90 90 44 00
www.parc-alpilles.fr • Facebook @pnralpilles • www.life-alpilles.com • life@parc-alpilles.fr • Facebook @LifeAlpilles
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